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Qu’est-ce que le REPALEAC ? 

n  Réseau des populations autochtones et Locales des Etats de 
l’Afrque Centrale 

n  Réseau thématique de la CEFDHAC 

n  Il est présent : Burundi, Cameroun, Congo, Gabon, Guinée 
Equatoriale, RCA, RDC, Tchad, Rwanda,  

 



+
Constats 

n  Depuis quelques années la forêt fait l’objet des convoitises tant 
pour ses ressources que pour la terre qui les porte, 

n  On peut noter ainsi l’arrivée en grand nombre des entreprises 
minières, des agro-industries, des sociétés de conservation…qui 
s’installent sur les terres traditionnelles des communautés 

n  Les intérêts sont orientés vers les terres traditionnelles des 
communautés locales et autochtones 

n  Les territoires traditionnels des Communautés locales et 
autochtones sont les plus convoitées 

n  Il y a lieu de se poser la question: A qui profite réellement les 
réformes foncières ? 
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Problèmes identifiés relatifs au 
foncier 
n  Processus historique qui a fait déplacer de force les PA le long de la route 

(perte de territoires ancestraux sans compensation ; manque de 
reconnaissance de droits fonciers sur les nouveaux territoires 
d’implantation) 

n  Accaparement sauvage de terres agricoles dans l’espace de vie des PA 
(faute de reconnaissance officielle des villages et chefferies traditionnelles 
autochtones ; suite aux migrations allogènes liées aux projets d’exploitation 
forestière et minière ou agro-industrie) 

n  Occupation de l’espace forestier des PA par les sociétés de conservation et 
exploitation, avec perte d’accès aux territoires et ressources traditionnelles 

n  Manque de consultation et participation des PA dans les processus 
décisionnels qui impactent sur la gestion de leurs territoires et ressources 

n  Manque de compensation ou restitution pour les pertes subies. 
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En relation avec REDD 

n  la non prise en compte du Consentement Libre Préalable et Informe (CLIP), 
et l’absence de consultation adaptée aux réalités des autochtones lors du 
développement des plans de préparation à la REDD+ ;  

n  Ønon évaluation des besoins des communautés autochtones dans 
l’élaboration du plan REDD+, et l’absence d’un plan de renforcement des 
capacités des autochtones leur permettant de mieux appréhender le 
concept et participer efficacement aux activités d’élaboration du plan ;  

n  Ø la non clarification des questions de partage des bénéfices dans les 
plans de préparation à la REDD+ ;  

n  Ø l’assimilation des autochtones aux groupes de la sociéte civile 
dominants sans tenir compte de leurs spécificités lors des consultations et 
sensibilisation dans les différentes étapes de la REED+ ;  

n  Ønon prise en compte des droits spécifiques des autochtones, notamment le 
mode de vie spécifique des autochtones éleveurs Mbororo avec leur couloir 
de transhumance dans les politiques sectorielles liées à la REDD.  
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La notion de village, une 
préoccupation des autochtones 

n  A quelques exceptions prêtes, les PA de la sous-région n’ont 
pas de village propres à eux, 

n  Ils habitent sur les espaces de leurs voisins, 

n  Par conséquent leurs chefferies ne sont pas reconnues 

n  A chaque village correspond un territoire bien défini 
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Réponse de la société civile 

n  La Coalition RRI-Cameroun et autres: travaillent sur le foncier 
et les droits des communautés autochtones et locales, des 
femmes 

n  A travers l’élaboration des notes de position: chefs 
traditionnels, du REFACOF, des peuples autochtones 

n  Le plaidoyer et les alliances stratégiques sont construites 
dans le but de porter plus haut les préoccupations des 
communautés, des femmes et des peuples autochtones, 
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Réponse des peuples autochtones 
du Cameroun (en chantier) 

n  Développement d’un système de représentativité légitime 
selon les thématiques: REDD, terres et terroirs, éducation en 
vue d’assurer la participation effective… 

n  Participation effective aux plattes-formes existantes: RRI, CN-
REDD, Platte-forme des forêts, RACOPY… 

n  Développement des notes de position 

n  REPALEAC (REDD) 

n  Les PA du Cameroun (réforme foncière en cours) 
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Recommandations 

n  La Consultation et l’obtention du consentement libre, 
préalable et informe des Peuples Autochtones des zones 
d’actions de la REDD+ avant l’élaboration, la préparation et 
la mise en œuvre des activités, stratégies et politiques REDD
+ dans les pays de l’espace COMIFAC et CEEAC, en 
conformité avec les articles 10, 18, 19, 20.1, 24.2, 25, 26, 31 et 
32 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones.  
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Merci 
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